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SOCIETE FISCALE Écart de 
rémunération 

Écart de répartition
 des augmentation 

individuelles 

Écart de répartition 
des promotions 

% de salarié·e·s augmenté·e·s 
selon les termes de la loi, à leur 
retour de congés maternité ou 

adoption

Nombre de pers du sexe 
sous représenté dans les 10 

rémunérations les plus 
hautes

Note Globale 

Effectif supérieur à 250 salariés  5 critères)

BAREME 40 20 15 15 10 100

Decathlon SAS 39 20 15 15 0 89

Decathlon Logistique 39 20 15 15 0 89

Decathlon SE 33 20 15 15 0 83

SOCIETE FISCALE Écart de 
rémunération 

Écart de répartition des 
augmentation 
individuelles 

% de salarié·e·s 
augmenté·e·s selon les 

termes de la loi, à leur retour 
de congés maternité ou 

adoption

Nombre de personne du sexe 
sous représenté dans les 10 

rémunérations les plus hautes
Note Globale 

Effectif compris entre 50 et 250 salariés 4 critères)

BAREME 40 35 15 10 100

Decathlon Essentiel/Dedisssud 37 35 15 0 87

Decathlon City/Newmag 39 25 15 10 89

Jetlane 39 35 15 5 94


